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.Jugemnent confirmé, Blancliet et Ouinmet, MJ., dissentientib us.
Lamnothe, Trudel & Trudel, avocats des appelants.
Becrgeron & Gousineau, avocats des intimés.

Le deuxième jugement, en date du 23 décembre 1898, se lit comme
,suit:

CORAIN BLANCIIET, HALL, WURTELE, OUIME T ET LANOELIEa J. J.

31àA3E NMRE BLANCHE HENRIETTE G-rLOBIENSizy et vir, Défenderesse
en Cour inf'érieure, Appelante,

et

DAME IMARIE LOUISE BOUCHlERi Demanderesse en Cour inférieure,
intimée.

La Cour, après avoir entendu les p)arties, par leurs avocats res-
pectifs, sur le mér~îite, eaiétant le dossier de la. procédure en
,Cri (le première instance, que le dossier en Appel, et sur le tout
mûremient dlélibéré

Attendu que par soli action onl cette couse l'intimée demandait
ùi l'appelante la somime de $ 1 2.603 dont $1600, montant d'une obli-
gtion consentie pari la dite App)elantc cin falveur de0 la dite intimée,

le 25 février 1895, (levantIM. J.-B. Ch:îmberland. nioto-ir-e, ài Fraser-
ville, $12.60, mnontaznt <'une prime d'ussurunee qu'elle prêtendlit
avoir payée p)ouri la dite Applelanite,

Attendu que par le dit acte du 25 février 1895, la dite Appelante
s'est engagée à p)ayer . l'intimée la dite somme (le 816300, en i ans,
avec intérêt à. sep)t par eetpmaîeannuellement)con considération
d'un prêt (le paireille -somme quýe, d'ap)rès le dit acte, l'intimée lui
aurait falit onl présence du (lit notaire:

Attendu que par le dita:cte, Edouard Tr'avers TLeprolion, époux
de la dite Appelantè, b'est porté cauntion solidaire de la dite Appe-
lante, pour toutes les obligations qu'elle y a consenties:

Attendu que 1-a. dite Appelante a plaidé que p:rr le dit acte d'obli-
gation, elle s'était obié vcet pou' Soli mari, et que partant son
obligation était nulle et (le nul eff'et.

Attendu qu'il est prouvé que la dlite somme (lc $1600, bien
qu'emipruntée tu nomn dc la dite Appelîmîte l'a été onl réalité pouir le
bénéfice de ý,on époux, le dit EB. T. teîrohion, dont elle était destinée
-1 payer, et a, de0 fait, acquitté les dettes :

A:ttendu qu'il est prouvé que lorsi de la1 passation du dit acte, la
dite appejlante était iépau'ée dle biiens par contrat, de mariage, avec
son mari etque l'obligation, -.in.bi contractée par la dite appelante,
était nulle, et de nul effet, aux termes de l'art. 1:301 du code civil


